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IMOMA ICT :  
Enfin... ! 

 
 
Pour rappel : 
 
- La note du chef de service des ressources humaines civiles datée du  

17 juin 2022 était pourtant bien claire… : Ouverte aux personnels civils 
« fonctionnaires, contractuels et ouvriers », l’IMOMA taux 1 pouvait être versée 
aux personnels des bureaux navigabilité (BNAV), aux ingénieurs vérificateurs de 
la conformité (IVC)…  

- La DGA a rédigé le projet modificatif de l’annexe III des arrêtés relatifs aux 
modalités de recrutement d’ICT et de TCT, l’un pour les services à caractère 
industriel et commercial (SIAé), l’autre pour les autres services (DGA et DMAé),  
fin novembre 2022. 

- Ce projet a été transmis à la DRH-MD, qui l’a transmis au « guichet unique » de 
la DGAFP... Des discussions ont eu lieu en parallèle au niveau de la direction du 
budget. La DGA, mi-avril, espérait avoir un retour officiel « rapidement »… 

 

Les arrêtés modificatifs ont ENFIN été publiés ce jour au JO ! 
 
( voir sur Légifrance :  https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047519461 

 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047519467 ) 
 

 

Paris, le 4 mai 2023 

En maintenant une pression sur les autorités DGA/DRH, FO DEFENSE est 
restée au cœur de la défense des agents. 
Mais il aura fallu de longs mois pour que ces arrêtés puissent être publiés 
et il est bien difficile de comprendre les motifs de ces lenteurs !  
FO revendique que la mise en paye de l’indemnité et des rappels soit la 
plus rapide possible ; les agents ont suffisamment attendu comme ça ! 
 

FO, le syndicat libre, indépendant et déterminé ! 
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